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 n° 292 703 du 8 août 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. FONTEYN 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité britannique, tendant à 

l’annulation de la décision de refus du statut de bénéficiaire de l’accord de retrait sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 59), prise le 08 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et A. 

DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Dans sa requête, la partie requérante, qui déclare être de nationalité britannique, expose qu’elle s’est 

installée en Belgique qu’en 2019, et que le 7 janvier 2020, elle a signé un bail de résidence principale à 

Saint-Gilles. 

 

Le 17 décembre 2021, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour en qualité de 

bénéficiaire de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 

l'Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (ci-après : l’Accord de 

retrait). 
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Le 11 mars 2022, la partie requérante a adressé à la partie défenderesse et à l’administration 

communale de Saint-Gilles, par l’intermédiaire de son conseil, un courrier (joint en copie à la requête en 

pièce n°15). 

 

Le 8 avril 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus du statut de bénéficiaire de l’accord 

de retrait sans ordre de quitter le territoire (annexe 59).  

 

Cette décision, qui a été notifiée à la partie requérante le 20 avril 2022, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

«L’intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en tant que bénéficiaire de l’accord de retrait:  

 

L'intéressée a introduit une demande pour le statut de bénéficiaire de l’accord de retrait (Annexe 58) en 

tant que titulaire de moyens de subsistance suffisants en date du 17.12.2021. Or, dans son courrier du 

11.03.2022, le conseil de l’intéressée précise qu’une erreur est survenue lors de l'introduction de 

l’Annexe 58 auprès de l’administration communale. La demande pour le statut de bénéficiaire de 

l’accord de retrait aurait dû être introduite en tant que travailleur indépendant. Les documents produits 

par l’intéressée sont d’ailleurs des documents relatifs au statut de travailleur indépendant. C’est 

pourquoi la demande sera anaysé en ce sens.  

 

Conformément à l’article 69duodecies, §3, alinéa 1, 3° de l’arrêté royal précité, le ressortissant 

britannique qui n’est pas en possession d’une attestation d’enregistrement valable au moment de 

l’introduction de sa demande de bénéficiaire de l’accord de retrait doit produire la preuve de la qualité en 

laquelle il a exercé, conformément au droit de l’Union et avant le 31.12.2020, son droit au séjour. Les 

preuves à apporter correspondent à celles visées à l’article 50 §2, 1° à 5° du même arrêté royal, à 

savoir dans le cas d’espèce, la preuve d’une inscription dans la Banque Carrefour des Entreprises avec 

un numéro d’entreprise et la preuve de son affiliation à une Caisse d'assurances sociales pour 

travailleurs indépendants.  

 

A l’appui de sa demande, l'intéressée a produit un passeport en cours de validité et un extrait du casier 

judiciaire. A son dossier, elle a joint différents éléments pour prouver sa présence sur le territoire belge 

tels que des échanges e-mails concernant la location d’un studio, un bail d’appartement signé le 

07.01.2020, différentes factures (pour les années 2020 et 2021) ou encore le fait d'avoir postulé et 

d’avoir été sélectionnée pour intégrer un espace de soutien aux artistes (AAIR). Elle a également joint 

les documents requis prouvant qu’elle a entrepris une activité indépendante en tant que personne 

physique.  

 

Or, si l’on s’en réfère à ses inscriptions auprès de la Banque Carrefour des Entreprises et auprès de sa 

caisse d’assurances sociales, l’intéressée aurait débuté son activité indépendante à partir du mois de 

mars 2022.  

 

S’il est constaté que l’intéressée a, actuellement, une activité indépendante, les éléments du dossier ne 

prouvent pas qu'elle a exercé son droit à la libre circulation des personnes en qualité de travailleur 

indépendant avant la fin de la période transitoire, à savoir le 31.12.2020.  

 

Pour justifier son inscription tardive en tant qu’indépendante, l'intéressée, par l’intermédiaire de son 

conseil, déclare que l'Annexe 56 qui aurait dû lui être délivrée le jour de l’introduction de son Annexe 58 

(le 17.12.2021), lui a été délivrée le 02.03.2022 par l’administration communale. L’absence de cette 

Annexe 56 aurait compliqué ses démarches. Elle souligne également le fait que la procédure pour « les 

Britanniques ne prévoit le contrôle de résidence et l'inscription dans les registres qu’une fois la décison 

prise », ce qui ne permet pas l’obtention d'un numéro national.  

 

Or, l’obtention d’une Annexe 56 à l’introduction de l’Annexe 58 (le 17.12.2021) n’aurait pas permis à 

l’intéressée d’obtenir un accord pour le statut de bénéficiaire de l'accord de retrait (carte M) car la 

délivrance de cet accord est liée à la preuve d’avoir rempli les conditions du statut invoqué au plus tard 

le 31.12.2020.  

 

De plus, il y a lieu de souigner qu’étant donné que l’intéressée était déjà présente en Belgique en 2020, 

il lui était loisible de s’inscrire auprès de son administration communale durant cette année et ainsi se 

voir attribuer un numéro national. L’attribution d’un numéro national aurait pu accélérer ses démarches. 
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Dès lors, elle ne remplit pas les conditions pour se voir délivrer une carte de séjour pour bénéficiaire de 

l’accord de retrait (carte M).» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation (sauf indication contraire, reproduction littérale des termes de la 

requête, sauf, en principe, les soulignements opérés par la partie requérante) 

 

Remarque préalable : le Conseil précise que les notes de bas de page figurant dans les écrits de la 

partie requérante sont ici omises même s’il en sera évidemment tenu compte dans l’examen du recours.  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, qualifié « d’ordre public », « de l’application de 

l’article 159 de la Constitution, de la violation de l’article 34 de la Constitution, de la violation de l’article 

50.2 du Traité sur l’Union européenne, de la violation des articles 3.2, 21, 45, 49 et 216.2 du Traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne, de la violation de l’article 4, de l’article 10.1 sous b), des 

articles 13.1 et 13.4 et des articles 17 et 18 de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique adopté le 17 octobre 2019 (2019/C 384 I/01), de la violation du principe de primauté du droit 

de l’Union, de la violation de l’obligation d’interprétation conforme au droit de l’Union, de la violation du 

principe général de hiérarchie des normes, de la violation de l’article 7, paragraphe 1, point a), b) ou c), 

de l’article 8.3 et de l'article 14 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 

avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, de la violation de l’article 47/5 de la Loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de 

l’incompatibilité de l’article 50 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers avec les dispositions précitées, de l’erreur de l’acte quant 

aux motifs et de l’excès de pouvoir ».  

 

2.2. Après un rappel de la motivation de l’acte attaqué, la partie requérante développe ce moyen comme 

suit : 

 

« 10. ALORS QUE suivant l’article 34 de la Constitution  

 

[…] 

 

11. Que l’article 50 du Traité sur l’Union européenne énonce :  

 

[…] 

 

12. Que selon l’article 3.2. du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  

 

[…] 

 

13. Que l’article 216 TFUE dispose :  

 

[…] 

 

14. Qu’à ce titre l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de 

l’Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique lie la Belgique, ce que 

confirme du reste expressément l’article 47/5 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

 

15. Que, suivant l’article 4 de cet accord (« Méthodes et principes relatifs à l'effet, à la mise en oeuvre et 

à l'application du présent accord ») :  

 

[…] 

  

16. Que son article 10 énonce :  

 

[…] 

 

17. Que selon son article 13 :  
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[…] 

 

18. Que l’article 21 du TUE énonce :  

 

[…] 

 

19. Que son article 45 dispose :  

 

[…] 

 

20. Que selon l’article 49 du TFUE :  

 

[…] 

 

21. Que selon l’article 7 paragraphe 1er de la Directive 2004/38/CE :  

 

[…] 

 

22. Que selon l’article 8.3 de cette directive (« Formalités administratives à charge des citoyens de 

l'Union ») :  

 

[…] 

 

23. Que selon l’article 14 de cette directive (« maintien du droit de séjour ») :  

 

[…] 

 

24. Que l’article 18 de l’Accord de retrait prévoit : 

 

[…] 

 

25. Que dans l’analyse qu’ils consacraient en septembre 2021 à « la situation des ressortissants du 

Royaume-Uni et des membres de leur famille en Belgique après le 1er janvier 2021 », Elisabeth Destain 

et le signataire des présentes écrivaient : 

 

« L’article 18.1, alinéa 2, point k sous i) de l’accord autorise l’État d'accueil à exiger des travailleurs non-

salariés auquel s'appliquait l'article 7, paragraphe 1, point a) de la directive 2004/38 « une preuve 

attestant d’une activité non salariée ».  

 

Suivant l’article 50§2, 2° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, le travailleur indépendant doit produire :  

 

- une inscription dans la Banque-carrefour des entreprises avec un numéro d'entreprise; 

  

- une attestation d'affiliation à une caisse d'assurances sociales pour travailleurs indépendants 

conforme au modèle établi par le Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers dans ses attributions et par le Ministre qui a les indépendants dans ses 

attributions.  

 

Cette double exigence pose également question au regard des principes d’exhaustivité, de nécessité et 

de proportionnalité de l’accord.  

  

En-effet, tant l’inscription dans la Banque-carrefour des entreprises qu’une attestation d'affiliation à une 

caisse d'assurances sociales ne constituent en définitive que des preuves parmi d’autres (factures, 

contrats, etc.) de l’exercice d’une activité non salariée.  

 

Certes, ces preuves particulières laissent éventuellement présumer que l’activité en question s’exerce 

conformément au cadre social et fiscal belge.  
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Néanmoins, la vérification de cette conformité à la législation n’est ni prévue par l’accord, pas plus que 

sa démonstration documentaire, ni ne paraît constituer un objectif spécifiquement poursuivi par cet 

instrument.  

 

Ainsi, s’il est parfaitement légitime qu’un Etat membre se préoccupe du respect de sa législation propre, 

il nous paraît douteux qu’il puisse ériger la preuve de ce respect en condition d’accès au droit de séjour.  

 

Ici encore, la conformité du cadre règlementaire au droit de l’Union, et notamment à la règle de principe 

formalisée à l’article 18, §1er, alinéa 2, point n) de l’accord pourrait être interrogée.  

 

La jurisprudence nous enseignera peut-être du sort à réserver au ressortissant du Royaume-Uni ayant 

exercé une activité professionnelle indépendante en Belgique durant la période de transition mais 

n’ayant guère sollicité l’inscription ou l’affiliation prévue à l’art.50§2, 2°susvisé ».  

 

26. Que suivant l’article 50, §2, 2° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, auquel renvoie son article 

69duodecies, le travailleur indépendant doit en effet produire :  

 

« une inscription dans la Banque-carrefour des entreprises avec un numéro d'entreprise et une 

attestation d'affiliation à une caisse d'assurances sociales pour travailleurs indépendants conforme au 

modèle établi par le Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers dans ses attributions et par le Ministre qui a les indépendants dans ses attributions».  

 

27. Que cette exigence n’est pas conforme aux dispositions de droit européen qui précèdent et 

singulièrement pas aux principes d’exhaustivité déduit du point k) de l’art.18.1 al.2 précité et de 

nécessité et de proportionnalité qui découlent de son point n) ;  

 

28. Que ce faisant, l’article 50, §2, 2° contrarie également l’article 47/5 de la Loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, lequel énonce :  

 

« § 1er. Les dispositions du chapitre I et Ibis concernant le long séjour, le séjour permanent et la fin de 

séjour applicable aux citoyens de l'Union et leurs membres de la famille, sont applicables aux 

bénéficiaires de l'accord de retrait sauf dispositions contraires dans cet accord ou cette loi.  

 

§ 2. Les étrangers visés au présent chapitre sont tenus d'introduire une demande de statut de résident 

en tant que bénéficiaire de l'accord de retrait qui sera évaluée conformément aux conditions énoncées à 

l'article 18, paragraphe 1er, de l'accord de retrait, ou d'introduire une demande en vue d'obtenir un 

document indiquant les droits des travailleurs frontaliers. Le Roi détermine la manière dont les 

demandes visées au paragraphe 1er sont introduites.  

 

§ 3. Les demandes visées au paragraphe 2, alinéa 1er, doivent être introduites au plus tard le 31 

décembre 2021. Pour les personnes visées à l'article 10, paragraphe 1er, point e), ii) et iii) et à l'article 

10, paragraphe 4, de l'accord de retrait qui, conformément au présent chapitre, ont le droit de 

commencer leur séjour après la fin de la période de transition, la demande de statut de résident en tant 

que bénéficiaire de l'accord de retrait visée au paragraphe 2, alinéa 1er, doit être introduite dans les 

trois mois après leur arrivée ou avant l'expiration du délai visé à l'alinéa 1er, la date la plus tardive étant 

retenue.  

(…)  

 

§ 6. Les personnes visées à l'article 10, paragraphe 1er, point b), de l'accord de retrait qui peuvent 

prouver qu'elles ont exercé leur droit de séjour sans être titulaires d'un titre de séjour valable doivent 

fournir la preuve qu'elles résidaient déjà en tant que citoyen Britannique sur le territoire avant la fin de la 

période de transition et justifier leur demande au moyen de tous les documents visés à l'article 18, 

paragraphe 1er, point k), de l'accord de retrait. (…)».  

 

29. Que l’article 159 de la Constitution énonce :  

 

« Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements généraux, provinciaux et locaux, 

qu'autant qu'ils seront conformes aux lois ».  
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30. Qu’il est de jurisprudence constante que cette disposition – qui constitue une déclinaison particulière 

du principe de respect dû à la hiérarchie des normes- est applicable au Conseil du contentieux des 

étrangers ;  

 

31. Que le principe de primauté du droit de l’Union a été dégagé par la Cour de Justice des 

Communautés Européennes dès l'arrêt du 15 juillet 1964, Flaminio Costa contre Ente Nationale per 

l'Energia Elettrica (Costa contre Enel) ;  

32. Qu’une jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne, bien établie à la suite de son 

arrêt Simmenthal du 9 mars 1978, énonce :  

 

« Le juge national chargé d'appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions 

du droit communautaire a en-effet l’obligation d'assurer le plein effet de ces normes les 

faisant au besoin passer avant toute disposition contraire qui se retrouve dans la 

législation nationale » 

  

33. Que Votre Conseil a dès lors le droit et l’obligation d’écarter l’application de l’article 50, §2, 2° de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 en tant qu’il exige du ressortissant britannique tel que la requérante la 

production des documents suivants:  

 

« une inscription dans la Banque-carrefour des entreprises avec un numéro d'entreprise et une 

attestation d'affiliation à une caisse d'assurances sociales pour travailleurs indépendants conforme au 

modèle établi par le Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers dans ses attributions et par le Ministre qui a les indépendants dans ses attributions»  

 

34. Que l’écartement légal de ce motif entraîne que la décision attaquée est nécessairement 

inadéquatement motivée à cet égard ;  

 

35. Que l’acte attaqué n’établît par ailleurs aucunement que la requérante n’aurait pas exercé son droit 

de résider dans un État membre conformément au droit de l'Union ;  

 

36. Que son dossier permet de constater que le séjour de la requérante antérieur à sa demande de 

bénéfice de l’accord de retrait, et continu depuis lors, remplissait et remplit les conditions des articles 21, 

45 ou 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, des articles 10.1 sous b), 13.1 et 13.4, 

17 et 18 de l’Accord, de l’article 7, paragraphe 1, point a), b) ou c), de l’article 8.3 et de l'article 14 de la 

Directive 2004/38/CE ;  

 

37. Qu’il conviendrait, subsidiairement et le cas échéant, que Votre Conseil interroge la Cour de justice 

de l'Union européenne de la manière suggérée au dispositif de la présente requête.  

 

38. Que le moyen est fondé ; »  

 

3. Discussion. 

 

3.1. La partie défenderesse a analysé la demande de la partie requérante sous l’angle d’une demande 

introduite en qualité de bénéficiaire de l’accord de retrait en tant que travailleuse indépendante. Cela 

n’est pas contesté par la partie requérante. 

 

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse relève que la partie requérante est effectivement une 

travailleuse indépendante depuis mars 2022, selon ses inscriptions auprès de la Banque Carrefour des 

Entreprises et auprès de sa caisse d’assurances sociales mais que « les éléments du dossier ne 

prouvent pas qu'elle a exercé son droit à la libre circulation des personnes en qualité de travailleur 

indépendant avant la fin de la période transitoire, à savoir le 31.12.2020 ».  

 

La partie défenderesse a analysé, dans l’acte attaqué, les justifications données par la partie requérante 

pour expliquer son inscription tardive auprès de la Banque Carrefour des Entreprises et auprès de sa 

caisse d’assurances sociales (problème de délivrance de l’annexe 56, problème allégué d’obtention 

d’un numéro de registre national …).  
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3.2. La partie requérante ne conteste nullement cette analyse. Elle argue en substance uniquement qu’il 

y a lieu d’écarter l’application de l’article 50, §2, 2° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 (qui impose la 

production d’une inscription dans la Banque-carrefour des entreprises avec un numéro d'entreprise et 

une attestation d'affiliation à une caisse d'assurances sociales) parce que les exigences qu’il porte 

seraient contraires « aux dispositions de droit européen qui précèdent et singulièrement […] aux 

principes d’exhaustivité déduit du point k) de l’art.18.1 al.2 précité et de nécessité et de proportionnalité 

qui découlent de son point n) ». 

 

En ce que la partie requérante soutient que l’exigence précitée serait contraire « aux dispositions de 

droit européen qui précèdent », le Conseil fait observer qu’il ne suffit pas de citer une disposition et/ou 

un principe de droit ou une série de dispositions et/ou principe de droit, comme l’a fait la partie 

requérante en l’espèce, et de soutenir que l’acte attaqué y contrevient sans l’expliquer concrètement et 

précisément pour opérer une critique recevable auquel le Conseil devrait répondre. 

 

En ce que la partie requérante soutient que l’exigence précitée serait contraire « aux principes 

d’exhaustivité déduit du point k) de l’art.18.1 al.2 précité et de nécessité et de proportionnalité qui 

découlent de son point n) », il convient de relever que dès lors que la partie requérante soutient qu’il y 

lieu d’écarter l’article 50, §2, 2° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et, partant, l’exigence qu’il porte, c’est 

qu’elle estime - nécessairement, pour qu’elle ait intérêt à son recours -  qu’elle est en droit de prouver 

par toutes voies de droit qu’elle était une travailleuse indépendante avant la fin de la période transitoire, 

à savoir avant le 31 décembre 2020. C’est d’ailleurs ce qu’elle indique au point 25 de sa requête (p. 

15), où on peut lire : « tant l’inscription dans la Banque-carrefour des entreprises qu’une attestation 

d'affiliation à une caisse d'assurances sociales ne constituent en définitive que des preuves parmi 

d’autres (factures, contrats, etc.) de l’exercice d’une activité non salariée. » Or, dans la décision 

attaquée, la partie défenderesse a indiqué que « les éléments du dossier ne prouvent pas qu'elle a 

exercé son droit à la libre circulation des personnes en qualité de travailleur indépendant avant la fin de 

la période transitoire, à savoir le 31.12.2020 » (le Conseil souligne) et ne s’est pas focalisée 

exclusivement sur la date de ses inscriptions auprès de la Banque Carrefour des Entreprises et auprès 

de sa caisse d’assurances sociales. La partie requérante ne conteste pas cet aspect de la décision 

attaquée et de toute façon ne soutient nullement dans sa requête avoir apporté en temps utiles une 

preuve de ce qu’elle était déjà indépendante avant le 31 décembre 2020.  

 

La partie requérante n’a donc pas intérêt à sa critique relative à l’article 50, §2, 2° de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, tant en ce qu’il serait contraire « aux principes d’exhaustivité déduit du point k) de 

l’art.18.1 al.2 précité et de nécessité et de proportionnalité qui découlent de son point n) » qu’en ce qu’il 

serait contraire à l’article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 (dès lors que cette disposition renvoie aux 

preuves documentaires visées par l’article 18 de l’Accord de retrait précité). 

 

La décision attaquée, qui ne repose pas que sur le fait que les exigences de l’article 50, §2, 2° de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ne sont pas rencontrées (la partie requérante est inscrite depuis mars 

2022, selon ses inscriptions auprès de la Banque Carrefour des Entreprises et auprès de sa caisse 

d’assurances sociales), ce qui est exact au vu du dossier administratif, ne saurait donc être jugée mal 

motivée comme le soutient la partie requérante. 

 

Au vu de ce qui précède, il n’y a pas lieu de poser à la CJUE la question préjudicielle suggérée.  

 

3.3. Le moyen est obscur - et le Conseil ne peut donc y réserver suite - en ce que la partie requérante 

argue que « l’acte attaqué n’établit par ailleurs aucunement que la requérante n’aurait pas exercé son 

droit de résider dans un État membre conformément au droit de l'Union » (requête p. 17). Quoi qu’il en 

soit, le Conseil observe que la partie défenderesse a répondu à une demande qui lui a été formulée par 

la partie requérante et n’avait pas à examiner plus avant la question de la nature du séjour de la partie 

requérante en Belgique (si c’est en ce sens qu’il faut comprendre le texte précité de la partie requérante, 

qui semble au demeurant renverser la charge de la preuve). 

 

3.4. Le moyen est également obscur - et le Conseil ne peut donc pas davantage y réserver suite - en ce 

que la partie requérante argue que « son dossier permet de constater que le séjour de la requérante 

antérieur à sa demande de bénéfice de l’accord de retrait, et continu depuis lors, remplissait et remplit 

les conditions des articles 21, 45 ou 49 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, des 

articles 10.1 sous b), 13.1 et 13.4, 17 et 18 de l’Accord, de l’article 7, paragraphe 1, point a), b) ou c), de 

l’article 8.3 et de l'article 14 de la Directive 2004/38/CE » (requête p. 17). La partie requérante ne tire 

aucune conséquence de cette affirmation et n’explique aucunement son lien avec sa critique de l’acte 
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attaqué. La qualification « d’ordre public » donnée à l’ensemble du moyen (cf. point 2.1. ci-dessus) par 

la partie requérante, sans aucune précision ni explication, ne permet pas de mener à une autre 

conclusion.  

 

3.5. La partie requérante ne démontre pas la violation par la partie défenderesse des dispositions et 

principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 


